Indemnitées suite aincendie criminel de mon
entreprise

Par bertel, le 06/11/2008 a 14:35

bonjourrnrnDepuis le 17 aout 2008 mon entreprise de 4000 M carré a totalement péri par le
feu suite a un incendie criminel .rnrnJe suis de se fait en " CHOMAGE PARTIEL TOTAL SANS
INTERRUPTION DE MON CONTRAT DE TRAVAIL" pris en charge par les assedic pour 182 j
pour le moment.rnrnMon salaire NET était de 1250 euro mais aujourdhui je ne touche que 930
euro par mois des Assedic !!! rnrn[fluo]JrnQUESTION [/fluo]: Mon entreprise a bien souscrit une
Assurance "PERTE D EXPLOITATION " (source inspecteur du travail) a t' elle I' obligation de
me compenser ma perte de salaire suite a ce sinistre??? vu qu elle touche de | argent de son

rncordialement mr bertel
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